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Projet de Centres de Ressources 

Lancement du projet phare de l’UCT 

Le Projet de Centres de ressources a été officiellement lancé jeudi 19 janvier 2012 au nouveau siè-

ge de l’UCT, en présence de l’Ambassadeur, chef de la Délégation de l’Union Européenne (UE) au To-

go, M. Patrick SPIRLET, et de l’Ambassadeur de France au Togo, M. Nicolas WARNERY. Cet ambitieux projet est une 

importante étape dans le processus de décentralisation. 

Le projet de Centres de ressources de l’Union des 

Communes du Togo est né du constat que les acteurs 

de développement et les populations d’une manière 

générale ont un accès limité voire inexistant aux in-

formations concernant le développement de leur pro-

pre territoire. L’idée est alors d’ouvrir des Centres de 

documentations dans chaque région et d’organiser 

des réunions de sensibilisation dans les différentes 

communes togolaises pour que les populations puis-

sent enfin appréhender l’intérêt d’une décentralisa-

tion effective et les enjeux du développement local. 

Mais les Centres de ressources ne vont pas se limiter 

à ces seules activités. Le projet se donne en effet pour 

objectif de répondre à l’insuffisance de compétences 

des acteurs locaux pour élaborer et mettre en œuvre 

des projets de développement, à la nécessité de ren-

forcer les capacités des autorités locales ou encore à 

l’absence de coordination des projets menés dans le 

cadre de la coopération décentralisée. 

 

Pour parvenir à ces objectifs, l’UCT a choisi de 

s’appuyer sur quatre structures locales possédant les 

compétences suffisantes, l’expérience nécessaire, 

une capacité d’action à l’échelle régionale ainsi qu’u-

ne réelle reconnaissance de la part des acteurs locaux 

de développement de leur région. Il s’agit de: 

 

• Recherche Action Développement Intégré (RADI) 

à Kpalimé pour la Région des Plateaux ;  

• Agence Régionale de Coopération et de Dévelop-

pement de Champagne-Ardenne (ARCOD-CA) à 

Sokodé pour la Région Centrale ;  

• Cellule Université-Entreprises (CUE) à Kara pour la 

Région de la Kara ; 

• Communication pour un Développement Durable 

(CDD) à Dapaong pour la Région des Savanes.  

L’UCT, basée à Lomé, sera chargée des activités du 

Centre de ressources de la Région Maritime (Centre 

de Ressources National). Un agent de développe-

ment, Mme AKPADJAVI, a été recruté à cet effet. Au 

niveau national, un coordinateur, M. LOGOSSOU, 

s’assurera du bon déroulement des différentes activi-

tés du projet, il sera accompagné dans sa mission par 

le Secrétariat Permanent de l’UCT. 

 

D’un montant de 299 988 euros (soit 196 779 229 

FCFA) sur 3 ans, le projet a été cofinancé par l’UE, la 

coopération française, l’Association Internationale 

des Maires Francophones (AIMF), le Conseil Régional 

de Champagne-Ardenne, le Centre International de 

Formation des Acteurs/Autorités Locales de Ouaga-

dougou et l’Union des Communes du Togo. Le lance-

ment des activités n’interviendra pas avant le mois 

d’avril, le temps de mettre en place les différents 

Centres. 

La cérémonie de lancement a été l’occasion pour l’U-

nion Européenne et la France de rappeler une nouvel-

le fois la nécessité absolue d’organiser les élections 

locales tout en préparant les collectivités territoriales 

au transfert de compétences. A bon entendeur… 

Réception de matériel par le Président de l’UCT, M. K. AD-
JONOU, en présence de leurs Excellences, M. Nicolas WAR-
NERY et M. Patrick SPIRLET 
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L’UCT s’agrandit 

Infos 

Le coordinateur national du projet de Centres de ressources : 

 
Titulaire depuis 2006 d’un DESS Management en Administration Publique à l’Université 

de Genève en Suisse, M. Kokou LOGOSSOU a été successivement Secrétaire de Conseil de 
Préfecture du Moyen-Mono de 1992 à 1995, et Secrétaire Général de la commune de Kpali-
mé entre 1995 et 1999. Il exerçait jusqu’à ce jour le poste d’Administrateur de Développe-
ment à la Direction des Affaires Communes du Ministère des Finances. 
 

M. LOGOSSOU sera le pilier du projet. Basé au Centre de Ressources National dans les 
locaux de l’UCT à Lomé, il devra s’assurer du bon déroulement des activités dans chaque 
Centre de ressources : appuyer et conseiller les coordinateurs régionaux dans leurs activités 

(mise à disposition de ressources documentaires / appui-conseil aux acteurs locaux de développement / suivi des 
projets de coopération décentralisée / organisation de réunions de sensibilisation…) et favoriser les échanges 
entre les différentes structures. Il sera également chargé de l’organisation des conférences au niveau national, 
des séminaires et des formations. 

Ce mois de janvier 2012 a été marqué par deux évènements majeurs pour l’UCT, le recrutement de deux nouvel-

les personnes dans le cadre du projet de Centres de ressources et le déménagement du siège à Tokoin Casablanca. 

L’agent de développement : 

 
Après avoir obtenu en 2005 une Maîtrise en Sociologie, Option Economie et développe-

ment à l’Université de Lomé, Mme Akofa Délali AKPADJAVI, a occupé dès 2006 le poste de 
spécialiste en renforcement de capacités à l’Agence d’Appui aux Initiatives de Base (AGAIB) 
de la Région Maritime.  
 

Basée au Centre de Ressources National (CRN) dans les locaux de l’UCT à Lomé, Mme AKPADJAVI aura notam-
ment en charge les volets « information/sensibilisation » (organisations de réunions et d’ateliers, recherche de 
ressources documentaires) et « appui/conseil » (élaboration de projet, recherche de financement, gestion de pro-
jet…) au niveau de la Région Maritime. Elle assistera également les agents des autres Centres de ressources dans 
leur mission.  
 

Un(e) Documentaliste/Assistant(e) sera également recruté(e) dans le cadre du projet de Centres de ressources. 
Actuellement en cours de recrutement, il (ou elle) travaillera au sein de l’Agence Régionale de Coopération et de 
Développement de Champagne-Ardenne (ARCOD-CA) située à Sokodé.  
 

Comme tout documentaliste présent dans les différents Centres de ressources, il (ou elle) assurera la mise à 
disposition des ressources auprès du public et aura en charge de la gestion de la base documentaire du Centre de 
ressources de la Région Centrale.  Eu égard au statut particulier de l’Agence qui est en quelque sorte un service 
déconcentré de la région française de Champagne-Ardenne, et afin de soulager la charge de travail du coordina-
teur régional, le (ou la) documentaliste recruté(e) devra également être en mesure de répondre aux diverses solli-
citations des acteurs de développement de la Région Centrale.  
 

A venir: 
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D’Hedzranawoe à Casablanca 

Infos (suite) 

Afin d’accueillir dans les meilleures conditions le coordinateur national du projet de Centres de ressources et 
l’agent de développement mais également pour accroître la visibilité et l’accessibilité de l’Association, l’UCT a 
quitté le 15 janvier 2012 les locaux d’Hedzranawoe pour venir  s’installer juste en face de la station CAP de To-
koin Casablanca sur la Route de Kpalimé. 

 
 

Adresse postale (inchangée) :  
1 BP 1298 Lomé 1 TOGO 
Téléphone : (+228) 22.21.61.16 
Fax : (+228) 22.21.61.18 
 
Email : uct@uct-togo.org 
Email (Centres de ressources) :  
centres.ressources@uct-togo.org 
Site web: www.uct-togo.org 

Le site WEB de l’UCT fait peau neuve ! 

L’UCT rénove son site web www.uct-togo.org pour le rendre plus intuitif, plus interactif et plus moderne ! 
Les communes seront davantage mises en avant, et celles-ci seront conviées à alimenter le site en informations 

de toutes sortes les concernant. 

 

Le site sera mis en ligne au cours de ce mois de février. En voici un aperçu : 

WWW.UCT-TOGO.ORG 
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Formation 

 Priorité donnée à la gestion technique et aux finances locales 

 

 

Un nouvel atelier de formation à destination des agents des services techniques et financiers des communes du 

Togo a été organisé par l’Union des Communes du Togo (UCT) avec l’appui du projet APRODECT (Appui au Proces-

sus de Décentralisation au Togo). Celui-ci s’est tenu du 9 au 13 janvier 2012 dans les locaux de l’ancien siège de 

l’UCT sis à Hedzranawoé (Lomé). L’objectif de cette formation est d’outiller les agents des services techniques et 

financiers des communes afin de pouvoir apporter de meilleures réponses à la gestion des services urbains et des 

finances locales.  

L’ouverture est présidée par le Secrétaire Perma-

nent de l’UCT, M. Joachim A. HUNLEDE, avec la pré-

sence du chef de projet APRODECT, M. Philippe DES-

MARETZ. Cet atelier  a vu la participation d’une quin-

zaine de nouveaux agents recrutés et mis à la disposi-

tion des communes par CITAFRIC (Agence de Dévelop-

pement Urbain et Municipal). La formation a été dis-

pensée par Joachim A. HUNLEDE, deux consultants, M. 

Alfé K. SEDDOH et M. Aimé Ekoué AMEWOUI. Elle 

s’est déroulée en deux phases : session commune et 

sessions spécifiques. 

 

Après avoir recueilli leurs attentes sur l’atelier, tous 

les participants ont débuté cette formation par une 

session commune (tronc commun) pendant deux jours 

et demi sur le thème « Organisation et fonctionne-

ment des organes municipaux ». Il était question que 

les agents des services techniques et financiers pren-

nent connaissance et se familiarisent avec l’environne-

ment institutionnel, juridique et organisationnel des 

collectivités territoriales en général et les communes 

en particulier, en référence aux textes de loi, notam-

ment la Loi N°2007 -011 du 13 mars 2007 relative à la 

décentralisation et aux libertés locales ou encore le 

Code électoral. 

 

Sessions spécifiques où les participants ont été répar-

tis en deux groupes : 

 

⇒ D’une part, les agents techniques échangeaient sur 

les services urbains déclinés en quatre (4) modules : 

Acteurs et rôles, Coûts et ressources, Foncier urbain et 

Formation du capital d’investissement public. Spécifi-

quement, il s’agissait de présenter les différents servi-

ces urbains (voirie, assainissement, ordures ménagè-

res, équipements publics, éclairage public, adduction 

d’eau, etc.), d’identifier les éléments de coûts et les 

ressources à mobiliser, d’approfondir les notions de 

formation du capital d’investissement public, de do-

maines public, de l’Etat et des communes, les diffé-

rents acteurs et leurs rôles afin d’assurer une meilleu-

re fourniture et gestion des services urbains. C’est ain-

si qu’un exercice pratique d’entrée, partant de l’iden-

tification des services urbains au mode de gestion de 

ceux existants dans leur commune de provenance, 

était soumis à chaque agent technique, puis suivi d’é-

changes. 

 

⇒ D’autre part, les financiers/comptables échan-

geaient sur les finances locales déclinées en sous thè-

mes : Principes budgétaires, Mobilisation des ressour-

ces financières, Recettes, dépenses, Autorisations de 

programme, d’engagement et crédits de paiement, 

Règles budgétaires, entre autres. Sur ce, il est impor-

tant de retenir que le budget est un acte fondamental 

des collectivités (article 309 de la Loi N°2007 -011 du 

13 mars 2007) qui obéit à des règles précises du droit 

administratif. C’est un acte par lequel est prévu et au-

torisé l’ensemble des ressources et des charges des 

collectivités territoriales, lesquelles ont l’obligation, de 

par la loi, de l’adopter chaque année.  

 

Les agents des services techniques et financiers ont 

eu également à échanger et partager des informations 

et expériences, à tisser et renforcer des liens de 

connaissances entre eux et avec les  acteurs locaux 

pendant cette semaine de formation.  
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 Coopération Yvelines - Togo  

Dans le prolongement des projets de lecture publique initiés par la coopération française et face à la difficulté 
de promouvoir les bibliothèques dans leur rôle d’animateur culturel d’un territoire, une réflexion autour de l’apport 
d’une dynamique artistique dans la Préfecture des Lacs a émergé, en lien avec le réseau préfectoral de cinq biblio-
thèques (Agouégan, Aklakou, Aného identifiée comme chef de file, Dagué et Togokomé). Un projet de « création 
artistique » est ainsi en cours de concrétisation.  

Création artistique et décentralisation culturelle dans la Préfecture des Lacs 

Les objectifs sont les suivants :  
 

• renforcer les capacités des bibliothèques 
(notamment Aného comme chef de file du réseau) 
dans l’ingénierie du spectacle et l’animation cultu-
relle locale; 

• mener à bien un projet de création artistique origi-
nal; 

• organiser la première représentation de cette ma-
nifestation à Aného avec le concours de la biblio-
thèque et du réseau, avant de prévoir une tournée 
dans chaque localité membre du réseau. 

 
L’année 2010 a permis d’identifier les acteurs qui 

interviennent dans ce projet :  
- L’Ensemble artistique FAKO du Togo gère la mise en 
œuvre concrète du projet artistique en lien avec le 
réseau des bibliothèques notamment pour la mise en 
place d’animations variées sur le territoire. 
- Côté français, l’association yvelinoise Convoi excep-

tionnel à travers son Président Philippe CHAMAUX, 
s’est déjà rendu plusieurs fois au Togo pour apporter 
son expertise dans la construction du projet, animer 
des ateliers (de gestion et production de spectacles 
notamment) et acheminer du matériel de spectacle 
pour l’Ensemble artistique et le réseau.  
 
Objectifs : apporter la création artistique vers de nou-
veaux spectateurs, créer un dynamisme culturel et ar-
tistique, initier les jeunes à la pratique des arts de la 
scène aussi afin de repérer des potentialités chez des 
amateurs du territoire pour la création d’un spectacle 
original fin 2012. 
 

Le spectacle sera monté avec des artistes togolais 
et inclura des jeunes amateurs d’Aného et de la Pré-
fecture des Lacs qui seront identifiés lors de la phase 
« actions culturelles » et pendant les ateliers de for-
mation. L’idée sera de s’appuyer sur un encadrement 
professionnel (l’Ensemble Fako) et sur le réseau - no-
tamment la bibliothèque d’Aného - chargé d’assurer la 
logistique du spectacle. Le matériel et les compéten-
ces acquis devraient ensuite permettre au réseau de 
continuer à accueillir des spectacles, voire de proposer 

ses services sur d’autres territoires en échange de ré-
munérations permettant de financer ses frais de fonc-
tionnement et ses actions.  
 

Les partenaires ont approfondi et préparé en 2011 
les différentes phases qui déboucheront sur le specta-
cle proprement dit au dernier trimestre 2012, pour un 
budget global d’environ 13 millions de FCFA (20 000 
€). Le projet est appuyé par le Conseil Général des 
Yvelines, Convoi exceptionnel, la Direction du Livre et 
du CLAC (Centre local d’animation culturelle), le SCAC 
de l’Ambassade de France, l’Institut français du Togo, 
l’Institut Goethe. 

 
 

 

 
 

Les partenaires pendant la Conférence de presse 

Une conférence de presse a eu lieu le mercredi 

25 janvier à l’Hôtel de Ville d’Aného en présence 

de la population, des Autorités locales et des par-

tenaires pour présenter la coopération décentra-

lisée Yvelines-Togo, le réseau des bibliothèques 

préfectoral des Lacs, la programmation et la créa-

tion artistique 2012 et échanger sur ce projet de 

décentralisation culturelle. 

Suite 
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 Coopération Yvelines - Togo (2/3) 

PROGRAMMATION EN COURS ET A VENIR – 1
er

 semestre 2012 

 

L’action culturelle: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’équipe de Contes en marche et son public 

 

 

Les ateliers, ouverts aux amateurs motivés de la Préfecture : 
 

Désignation Intervenant Date Lieu(x) 

THEÂTRE MAISON Compagnie Carrefour jeudi 26 janvier 
Lycée, maisons, biblio-
thèque d’Aného, Palais 
royal 

CONTES EN MARCHE Maison de l’oralité dimanche 29 janvier Artères de la ville 

PARADE DE DANSE 
Compagnie Brin de cho-
colat 

vendredi 24 février 
de 9h à 18h avec une 
pause entre 12h30 et 15h 

Marchés et carrefours 
de rues 

Théâtre « ETCHIEN ! » Folo & les Qtrempés 
dimanche 26 février 
à 19h 

Bar CICA 

Domaine Animateur professionnel Dates 

DANSE Patrick Gbakenou 2, 3 et 4 mars 

CONTE Alassanne Sidibé 23, 24 et 25 mars 

THEATRE Basile Yawanké 13, 14 et 15 avril 

SLAM Ap’nondas 4, 5 et 6 mai 

REGIE LUMIERE Koka Gandah 15, 16 et 17 juin 

Suite 
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 Coopération Yvelines - Togo (3/3) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Ensemble artistique FAKO du Togo / Arts de la scène - production et diffusion 

 

L’équipe de l’Ensemble Artistique Fako n’a pas attendu ce projet pour avoir des envies de décen-
tralisation culturelle. 
Partant du principe que les arts et leur pratique sont basés exclusivement à Lomé, il a semblé 
pertinent d’apporter une dynamique culturelle à l’intérieur du pays ; Aného était indiquée pour 
se diriger vers cet objectif (proche de la capitale, lieu de passage fréquenté, site touristique, ville 
historique…).  
L’idée serait à terme de créer une résidence d’artistes qui soit un lieu permanent de création 
dans la ville, source d’échanges et d’impulsion d’envies. 
Créé en 2007, l’Ensemble artistique se compose de : 
 

Marc AGBEDJIDJI Président   
Basile YAWANKE Secrétaire général 
Josiane TEREME Secrétaire générale adjointe 
David GANDA  Trésorier   
Senyo HODIN  Chargé Relations publiques 
Gandah KOKA  Directeur technique 

Convoi Exceptionnel. Versailles – Yvelines (France) 

 

Association à but solidaire, humanitaire, culturel. 
Son objectif est d’accompagner de différentes manières, des projets culturels menés sur des terri-
toires difficiles, principalement en Afrique, par des artistes ou des collectifs artistiques. 
Certains d’entre eux ont une démarche de création repérée en Europe et dans le reste du monde, 
d’autres sont dans un souci de rencontres et de croisement d’expériences. 
Leur point commun est le désir de mener à bien sur leur territoire un projet unique consistant à 
développer leur art, à adapter le regard de la population de leur pays sur leur travail, à forger une 
réelle volonté de création, à former la population à des disciplines artistiques parfois nouvelles 
telle que la danse contemporaine, à favoriser les échanges sur leur propre continent. 
 
Extrait du site : http://www.convoiexceptionnel.org/convoi-exceptionnel+contact.php 

Focus sur les partenaires artistiques et techniques: 

L’Union des Communes du Togo a lancé le 23 janvier dernier un appel à candidatures dans le but de sélectionner 

un cabinet d’architecture pour la construction d’un Lycée d’enseignement technique et professionnel à Aného 
dans le cadre de la coopération décentralisée avec les Yvelines. 

La procédure s’inscrit dans la continuité du travail préalable réalisé par des étudiants de l’Ecole Africaine des Mé-
tiers de l’Architecture et de l’Urbanisme (EAMAU) de Lomé par le biais d’un concours d’idées architecturales orga-
nisé aux mois de mai et juin 2010. 
 
Les termes de référence doivent être retirés à l’UCT et les dossiers de candidature déposés à l’Hôtel de Ville d’A-

ného d’ici le mercredi 15 février 2012. 
Les soumissions seront étudiées le lundi suivant. 

Appel à candidatures / Sélection d’un cabinet d’architecture 
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 Coopération Anié (Togo) / Coulon (France) 

Du 15 novembre au 2 décembre 2011 s’est déroulée une mission de coopération du Comité de Jumelage Cou-
lon /Anié (CAJCA). La délégation française, composée de sept personnes, a été accueillie à Anié par l’ADJAC 
(Association pour le Développement du jumelage ANIÉ-COULON), son Président, Monsieur Fondoké KOUYONE, et 
les membres de son Conseil d’Administration. Retour sur une visite essentielle pour le développement des relations 
entre ces deux collectivités.  

Alphabétisation des adultes : un pas de plus à Anié 

 

La délégation était conduite par Madame Nicole 
SAGORY, Présidente, assistée de Madame Josette CLE-
MENT, adjointe au Maire de Coulon, Monsieur Michel 
SIMON. Au cours de ce déplacement, plusieurs dos-
siers ont été évalués: le développement de l’agricultu-
re familiale, l’évolution des groupements de femmes 
transformatrices des produits locaux et la mise en pla-
ce des AGR (Activités Génératrices de Revenus). Tous 
ces projets s’organisent avec le concours de l’UAR-P 
(Union Agricole Régionale des Plateaux) et le soutien 
de l’AFDI (Agriculteurs Français Développement Inter-
national). 

 
L’alphabétisation des adultes, l’un des projets pha-

res, soutenu par le MAEE (Ministère français des Affai-
res Etrangères Européennes) et les deux jumelages,  a 
été validé pendant cette mission le 25 novembre 2011 
lors d’une cérémonie de remise des attestations de fin 
de cycle à 30 apprenants issus de deux centres d’al-
phabétisation d’Anié (Tchamba Comé et Assigamé). La 
cérémonie s’est déroulée au centre d’écoute et de 
conseil de la Croix Rouge Togolaise en présence des 
autorités de la ville : le représentant du Chef Canton 
d’Anié, le représentant du Directeur Régional de l’Edu-
cation chargé de la supervision du programme, les 
représentants des forces de l’ordre, les responsables 
des associations, des directeurs d’écoles, les chefs de 
villages et de nombreux invités. 
 

« Des premiers résultats très encou-

rageants qui pourraient être éten-

dus... » 
 

Cette action, qui en est à son quatrième cycle, 
s’inscrit dans le cadre du projet « Alphabétisation pour 
Adultes » initié par l’ADJAC (Association pour le déve-
loppement du jumelage entre Anié –Coulon), financé 
par le CAJCA (Coulon Association de Jumelage et de 
Coopération avec Anié) pour aider les femmes adultes 
n’ayant pas bénéficié de scolarisation pendant leur 
enfance à maitriser le français et le calcul. 

En remettant ces attestations, Monsieur Fondoké 
KOUYONE et Monsieur Amédjame AGBENANOUAME, 
représentant le Directeur Régional de l’Education, ont 
tour à tour expliqué aux invités les objectifs fixés par 
le projet et les attentes des initiateurs avant d’encou-
rager les récipiendaires à poursuivre leurs efforts, voi-
re continuer un second cycle. Ils ont également insisté 
pour que d’autres personnes les rejoignent dans ces 
cycles de formation. Madame Josette CLEMENT, au 
nom de la délégation, a félicité les apprenants et a 
souhaité que les cycles de perfectionnement du projet 
puissent être pris en compte par l’Etat au regard de 
ces premiers résultats très encourageants. 
 

L’ambiance fut festive et ponctuée par un sketch 
du centre de Tchamba Comé destiné à éclairer l’assis-
tance sur les avantages de la maitrise du français et du 
calcul. Il faut noter que l’alphabétisation occupe une 
place très importante dans la politique de développe-
ment du gouvernement togolais, ce qui explique la 
création d’un Ministère en charge de l’Alphabétisation 
et d’une journée commémorative de l’alphabétisation 
qui se déroule chaque année sur tout le territoire to-
golais. Pour l’ADJAC et le CAJCA, il est important de 
poursuivre ce projet sur 2012. A noter enfin que la 
délégation a rencontré Monsieur EZOULA, Préfet d’A-
nié. 

Robert SOGNON Kodjo (AZUR –FM –ANIÉ TOGO) 
Nicole SAGORY, Présidente du CAJCA 
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PROVONAT 

Un volontaire prend ses marques à Tsévié 

Initié dans les premiers mois de l’année 2010, le Programme de Promotion du Volonta-

riat au Togo (PROVONAT) se donne pour objectif d’offrir aux jeunes en quête d’un premier 

emploi, des opportunités pour faire valoir leurs compétences et acquérir l’expérience né-

cessaire pour de futurs emplois mieux rémunérés. Elaboré et mis en œuvre par le Ministère du Développement à 

la Base, de l’Artisanat, de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes, avec l’appui du Programme des Nations Unies 

pour le Développement (PNUD), ce programme permet à l’administration, aux ONG, aux collectivités locales, aux 

syndicats ou encore aux sociétés privées travaillant pour l’intérêt général du pays, de bénéficier de ces compé-

tences inexploitées. La commune de Tsévié en a fait l’expérience, et l’UCT Mag est parti à la rencontre du volon-

taire recruté, M. HOUNDJO Komlan. 

M. HOUNDJO, quelle formation avez-vous suivie et quelles ont été vos expériences 

professionnelles? 

 

Je suis titulaire depuis 2006 d’une Maîtrise en Sociologie politique à l’Université de 

Lomé et en 2009, j’ai obtenu une licence en Sciences de l’éducation et de la formation à 

l’Institut National des Sciences de l’Education (INSE) (ndlr : Université de Lomé). Entre 

autres expériences significatives que je peux vous citer, j’ai été le Chargé de programme 

de l’ONG OJADEC-Afrique de 2004 à 2009 et j’ai également exercé la fonction de spécia-

liste en entrepreneuriat des jeunes à la Direction de la Politique Nationale de l’Emploi 

(DPNE) entre 2005  et 2011. Enfin, d’août 2010 à novembre 2011, j’ai été successivement Agent d’équipe mobi-

le, Consultant national et Collecteur régional de données à la Commission Vérité, Justice et Réconciliation 

(CVJR) au Togo. J’ai alors décidé de postuler au PROVONAT et j’ai eu la chance d’être parmi les 300 premiers 

volontaires recrutés. 

 

Quand avez-vous pris vos fonctions au sein de la commune de Tsévié et quel est votre poste ? 

 

J’ai entrepris ma mission le 15 décembre 2011, soit moins de trois mois après avoir été recruté par le PRO-

VONAT, en tant que Chargé de programme. Sous la tutelle du Directeur des Services Techniques, M. Kokou AZI-

GLOSSOU, je suis chargé d’élaborer et de rédiger les projets pour la commune. Actuellement, je travaille sur un 

intéressant projet de construction de kiosques à eau. 

 

Quel regard portez-vous sur les communes du Togo? 

 

Avec la Commission Vérité, Justice et Réconciliation (CVJR), j’avais déjà eu l’opportunité de travailler avec 

des communes de la Région Maritime, à savoir Lomé et Tsévié, et ce travail ne fait que confirmer ma volonté de 

poursuivre ma carrière au sein ou avec les collectivités locales. Contrairement à l’idée générale admise, je me 

suis aperçu que les communes ont une réelle ambition pour leur territoire et les très bonnes idées ne manquent 

pas. Mais leurs actions sont grandement limitées par des compétences et des moyens financiers insuffisants 

pour répondre aux besoins prioritaires de leurs administrés, et l’organisation même de la municipalité nécessite 

d’être révisée pour une meilleure gestion communale, plus efficace.  
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Conseil régional d’Aquitaine: 

Appel à projets « Initiatives locales de développement solidaire » 

 
Objectifs du programme : 
 

• Accompagner les acteurs associatifs, économiques et institutionnels implantés en Aquitaine dans la mise en 
œuvre de projets structurants et durables avec des territoires de pays en développement ou émergents dans 
un esprit de coopération et de solidarité internationale 

• Concourir à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) pour un développement 
durable des territoires concernés 

• Soutenir le dynamisme de la société civile aquitaine en matière de solidarité internationale et participer à la 
valorisation des savoir-faire aquitains à l’étranger 

 
Montant global de l’enveloppe : 360 000 € 
 
Taux de cofinancement maximum : 

• 50% du budget  
 
Critères d’éligibilité du demandeur : 

• Associations 

• Etablissements publics 

• Entreprises 

• Collectivités locales 

Les porteurs de projets doivent impérativement avoir leur siège en Aquitaine. 

 
Couverture géographique : 
Les projets peuvent être menés dans tous les pays en développement ou en transition.  
Types de projets éligibles : 

Le Conseil régional d’Aquitaine soutiendra les projets dans les domaines suivants : 

• Formation professionnelle 

• Développement économique 

• Environnement 

• Santé 
 
Durée du projet : 3 ans maximum 
Date limite de dépôt des dossiers : 9 mars 2012 

Contact : 
Conseil régional d’Aquitaine – Délégation Affaires Européennes et Internationales 
cooperation@aquitaine.fr 
Tél : 05 57 57 86 41 – Fax : 05 57 57 86 32 
14 rue François-de-Sourdis – 33077 Bordeaux Cedex 
 
Liens utiles : 

Présentation de l’appel à propositions : http://les-aides.aquitaine.fr/article194.html 
Conseil régional d’Aquitaine : http://aquitaine.fr/ 
Coopération décentralisée et développement solidaire en Aquitaine : http://cooperation.aquitaine.fr 

Attention : les projets qui concernent un pays dans sa globalité (c’est-à-dire ne contribuant pas au développement 
d’un territoire précis, p.ex. : commune, communauté de communes, département, province, région…) ou les pro-
jets qui concernent plusieurs pays simultanément sont inéligibles. 
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Journée des Volontaires français  

Le volontariat français à l’honneur 

Constatant que les différents acteurs intervenant de près ou de loin dans le domaine du volontariat ne sont 
pas toujours en lien, Mme Djénéba TOURE et l’équipe de France Volontaires Togo ont souhaité rassembler l’en-
semble des protagonistes qui œuvrent directement et indirectement autour du volontariat français pour une 
journée d’échanges avec les autorités togolaises et françaises. L’UCT, du fait de la présence de trois volontaires 
internationaux  au sein de sa structure, était bien entendu conviée à cet évènement. 

Jeudi 19 janvier, il s’agissait de présenter une nou-
velle fois France Volontaires et ses domaines d’activi-
tés, mais également de faire découvrir un échantillon 
de missions d’un an et plus, de VSI (Volontaires de 
solidarité internationale) investis dans le social, l’édu-
cation ou l’alimentaire, et ainsi de démontrer toute la 
diversité des interventions. 
 

Le moment a par la suite permis une meilleure 
identification des services français intervenant au To-
go pouvant être un appui aux volontaires présents sur 
le territoire, notamment en termes de dispositions à 
prendre en cas de problème (Commissaire HAYET), ou 
de conseils ‘santé’ (Mme Corinne JOULIN). M. Etienne 
CAZIN, Chef du SCAC, a par ailleurs donné un aperçu 
des missions du Service et de ses collaborateurs VI 
(Volontaires Internationaux). 
 

Une centaine de participants a fait le déplacement 
à l’Auditorium de l’Institut français de Lomé. L’Ambas-
sadeur de France au Togo, M. Nicolas WARNERY et le 
Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile, M. 
Latta Gnama DOXIME, ont salué l’organisation de cet-

te journée et insisté sur l’intérêt de pérenniser la col-
laboration franco-togolaise à travers le système du 
volontariat. 
 

La journée s’est conclue dans la soirée par un cock-
tail prenant place à la Résidence de M. l’Ambassadeur 
de France au Togo, l’occasion une fois supplémentaire 
de saluer le travail réalisé par les volontaires, leurs 
structures d’accueil et les organismes d’envoi. 

Les aventures de Yevigolotoe-D  

Rédaction: 

 
Joachim A. HUNLEDE / Marion PERRIN / Rodrigue L. MENDES / Guillaume LANNEREE 

Mme Djénéba TOURE, Représentante de France Volontai-
res au Togo  


